Procédure pour partage des exploits sportifs 

1- REGISTRAIRE : Vérifier si chacun des jeunes de l’équipe a donné son accord pour être photographié et que le contenu soit partagé sur nos plateformes. 
 
2- GÉRANTS : Lorsque les équipes participent à des tournois, font des activités spéciales ou font des exploits sportifs, envoyer le contenu à l’adresse suivante : comm.ahmstbasile@gmail.com 

3- RESPONSABLE DES COMMUNICATIONS : Le contenu envoyé sera partagé sur nos plateformes telles que Facebook, Instagram et notre site web. 


